
Monsieur Michel Warynski, ses enfants et son épouse Véronique:
Bastien, son épouse Elodie et leurs enfants Elise, Camille et Sacha,
Marie, son mari Giorgos et leurs filles Melina et Nefeli,
Joëlle, son compagnon Yves, et leur maman Martine;

Madame Geneviève Beau-Warynski, ses enfants et son compagnon Andreas Törner:
Nicolas, sa compagne Ophélia, son fils Eden,
Magaly, son compagnon Marc, leurs fils Eren et Lucas,
Natacha, et leur papa Alexandre,
Mélissa Büchin;

Madame Danièle Warynski;
Madame Christiane Etienne-Warynski, son mari Fabrice Etienne et leurs enfants:

Yoaquim,
Maurane et son mari Jorge,
Corentin;

Anton van Helden, son épouse et leurs enfants en Nouvelle-Zélande;
Françoise-Claire-Marie Wicht, sa filleule;
Les enfants de feu son frère Pierre Wicht et de Janine Wicht née Estier:

Catherine, Françoise-Claire-Marie, Nicole, Anne, Béatrice,
Jacques et Laurence, leurs enfants et petits-enfants;

Les descendants de Narcisse et Antoinette Wicht, de Joseph et Marie Juget
et de Léon et Victorine Crevoisier;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies
ont le profond chagrin de faire part du décès de

Madame Claire-Françoise WARYNSKI
née WICHT
dite Clairette

leur très chère maman, belle-maman, grand-maman, arrière-grand-maman,
marraine, tante et grand-tante, décédée le 1er juin peu après son 93e anniversaire,
munie des sacrements de l'Eglise.
La messe de sépulture sera célébrée en l'église Saint-Loup de Versoix, chemin
Vandelle 16, le jeudi 11 juin à 14 heures.
La famille remercie tout particulièrement le personnel de la résidence de
Bon-Séjour à Versoix qui, avec bienveillance, a rendu paisibles et heureuses les
dernières années de sa vie, ainsi que Mme la doctoresse Fernex à Versoix pour
son suivi attentif.
En lieu et place de fleurs, un don peut être fait en faveur de Caritas Genève,
CCP 12-2726-2, mention «décès de Madame Claire-Françoise Warynski».
La défunte repose en la crypte de Versoix, av. Jean-François Deshusses 2.
Domicile de la famille: Michel Warynski, route de Begnins 4B, 1196 Gland.
Cet avis tient lieu de faire-part.


